
 

 

  
 
 

 
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE LA VALLÉE-DE-LA-GATINEAU 
 
 
 

RÈGLEMENT NO 2016-289 
 

DÉCRÉTANT UN INVESTISSEMENT DE 1 500 000 $ ET UN EMPRUNT 
DU MÊME MONTANT VISANT LA RÉFECTION ET 

L’AGRANDISSEMENT DU PARC LINÉAIRE  
 
 
Considérant que la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau, par sa vision stratégique, 
indique que l’amélioration des infrastructures de loisirs et la promotion des saines 
habitudes de vie sont des outils importants pour le territoire; 
 
Considérant que la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau, par sa vision stratégique, 
fait état de l’importance de la villégiature et du récréotourisme pour la vitalité du 
territoire; 
 
Considérant que le parc linéaire est une infrastructure régionale d’importance 
pour la population résidente et saisonnière, mais également un outil d’attraction 
pour les touristes; 
 
Considérant que l’état actuel du parc linéaire requiert une mise à niveau 
importante de sa structure et de sa chaussée; 
 
Considérant que la MRC souhaite obtenir l’accréditation « Route Verte » pour 
son parc linéaire et ainsi être intégrée à un réseau provincial de sentiers; 
 
Considérant que pour obtenir cette accréditation, la qualité du sentier doit être 
améliorée ainsi que son accessibilité, la signalisation et la sécurité; 
 
Considérant qu’un avis de motion de la présentation du présent règlement a 
dûment été donné à la séance ordinaire du 16 février 2016, accompagné d’une 
demande de dispense de lecture; 
 
Considérant qu’une copie du règlement 2016-289 a été remise aux membres du 
conseil au plus tard 2 jours juridiques avant la séance ordinaire du 16 août 2016, 
que tous les membres présents déclarent avoir lu le projet de règlement et qu’ils 
renoncent à sa lecture; 
 
En conséquence, le Conseil de la Municipalité régionale de comté de La Vallée-
de-la-Gatineau statue et décrète ce qui suit : 
 
 
Article 1 – Préambule 
 
Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante. 
 
Article 2 – Objet du règlement 
 
Le conseil procédera à l’octroi de contrats relatifs aux considérants du présent 
règlement conformément aux lois et politiques applicables.  
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